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 n° 157 143 du 26 novembre 2015 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 août 2015 par X, qui déclare être de nationalité géorgienne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 2 juillet 2015. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 6 août 2015 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 12 octobre 2015 convoquant les parties à l’audience du 16 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. BOROWSKI loco Me SAKHI 

MIR-BAZ, avocat, et A.E. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Vous êtes de nationalité géorgienne et d’origine yézidi.  

 

Le 9 avril 2013, vous avez introduit une première demande d’asile en Belgique. Cette demande d’asile a 

été clôturée par une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de 

la protection subsidiaire prise à votre égard par le Commissariat général le 28 juin 2013. Le Conseil du 

Contentieux des Etrangers a confirmé cette décision et l’appréciation sur laquelle elle repose dans son 

arrêt n° 115 007 du 3 décembre 2013.  
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Le 8 mai 2014, vous avez introduit une seconde demande d’asile, sans être préalablement rentrée dans 

votre pays. A l’appui de cette demande d’asile, vous déclarez suivre votre mari (Monsieur [K. O.] – SP : 

[…]) et faites état des craintes que ce dernier aurait vis-à-vis de l’Ukraine.  

 

B. Motivation  

 

Force est de constater que vous êtes de nationalité géorgienne et que c’est dès lors à l’égard de la 

Géorgie qu’il convient d’examiner votre demande d’asile.  

 

A cet égard, force est de constater qu’il n’est pas permis d’établir l’existence dans votre chef d’une 

crainte fondée de persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles que déterminées à 

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

En effet, je constate que vous déclarez vous-même : « En Géorgie, je ne crains personne. Je n’ai nulle 

part où aller, c’est tout. » (CGRA1, p. 2). Vous déclarez que les problèmes que vous avez eus par le 

passé avec votre famille en Géorgie, laquelle vous avait reniée et chassée de la maison relèvent du 

passé et que vous n’avez plus eu de problèmes avec eux par la suite (CGRA1, p. 4).  

 

Le seul fait que vous n’ayez nulle part où aller en Géorgie ne peut en aucun cas être assimilé à de la 

persécution ou à des atteintes graves.  

 

Au vu des constatations qui précèdent, il n’est pas permis d’établir l’existence dans votre chef d’une 

crainte fondée de persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles que déterminées à 

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Votre demande d’asile doit dès lors être rejetée.  

 

Le fait que votre mari a obtenu le statut de protection subsidiaire en Belgique ne remet aucunement en 

question la présente décision, dans la mesure où ce dernier n’est pas de nationalité géorgienne comme 

vous. C’est en effet en raison de sa nationalité ukrainienne et de sa provenance d’une région troublée 

par des violences armées dans le sud-est de l’Ukraine que ce statut lui a été accordé.  

 

Pour plus de précisions à ce sujet, veuillez consulter la décision prise à l’égard de votre mari, dont les 

termes sont repris ci-dessous :  

 

« [est reproduite ici la décision prise à l’égard de son époux] » 

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.  

 

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à l'Asile et à l'Immigration sur le fait qu'une protection subsidiaire a 

été octroyée à votre mari, de nationalité ukrainienne ». 

 

2. La requête 

 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 

faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante 

ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.  

 

3. La discussion 
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3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1
er

 de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1
er

 de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

3.2. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 

l’article 55/4 ». 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

3.3. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

3.4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

3.5. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 

pertinents et qu’ils suffisent à conclure que la requérante n’établit pas qu’il existe dans son chef une 

crainte fondée de persécutions, au sens de l’article 1
er

, section A, paragraphe 2, de la Convention de 

Genève, ou un risque réel de subir des atteintes graves, au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de 

l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il 

revendique. Or, en l’espèce, les déclarations de la requérante ne sont pas, au vu des griefs soulevés 

dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il existerait dans le chef de celle-ci une 

crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves. 

 

3.6. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de 

l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués. 

 

3.6.1.1. En l’espèce, le Conseil constate que la requérante se dit de nationalité géorgienne et que cet 

élément n’est pas contesté par le Commissaire adjoint. Il y a lieu de rappeler que « la question de savoir 

si l’intéressé craint avec raison d’être persécuté doit être examinée par rapport au pays dont celui-ci à la 

nationalité. Tant que l’intéressé n’éprouve aucune crainte vis-à-vis du pays dont il a la nationalité, il est 

possible d’attendre de lui qu’il se prévale de la protection de ce pays. Il n’a pas besoin d’une protection 

internationale et par conséquent il n’est pas réfugié » (UNHCR, Guide des procédures et critères à 

appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève 1979, rééd. 1992, § 90). Partant, la demande 

d’asile, sous l’angle de la Convention de Genève et de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, 

s’évalue par rapport au pays dont la requérante a la nationalité. En l’espèce, la demande de 

reconnaissance de la qualité de réfugié doit dès lors être analysée au regard de la Géorgie. 

 
3.6.1.2. Le concept de « pays d’origine » repris dans l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

qui transpose l’article 2, e), de la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les 

normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les 

apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont 

besoin d'une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts, n’est pas défini en droit 

interne. Une interprétation de ce concept conforme à la directive entraîne comme conséquence qu’il doit 

être compris dans le sens que lui donne cette directive. A cet effet, l’article 2, k), de cette directive 

précise que par « pays d’origine », il faut entendre « le pays ou les pays dont le demandeur a la 
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nationalité ou, s'il est apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle ». Partant, la 

demande d’asile, sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, s’évalue par rapport au 

pays dont la requérante a la nationalité. En l’espèce, la demande d’octroi du statut de protection 

subsidiaire doit dès lors être analysée au regard de la Géorgie. 

 

3.6.1.3. La circonstance que « la requérante est l’épouse d’un ressortissant Ukrainien, elle a quitté son 
pays pour rejoindre son mari en Ukraine et les deux ont toujours vécu ensemble », que « la partie 
adverse [a décidé] l’octroi de la protection subsidiaire au mari de la requérante parce qu’il est de 
nationalité Ukrainienne » et que « La requérante n’a plus d’attache en Georgie. Elle vie désormais en 
Ukraine avec son mari » n’énerve pas les développements qui précèdent. 
 

3.6.2. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire adjoint a 

procédé à une analyse appropriée des différentes déclarations de la requérante, lesquelles ont été 

correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur base de 

cette analyse, la partie défenderesse a légitimement conclu qu’il n’existe pas dans le chef de la 

requérante une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves. Le 

Conseil est également d’avis que la motivation de la décision querellée est adéquate et suffisante : la 

partie défenderesse a fourni à la requérante une connaissance claire et suffisante des considérations de 

droit et de fait qui l’ont déterminée. 

 

3.6.3. En ce qui concerne l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales (CEDH), le Conseil souligne que le champ d’application 

de l’article 1
er

, section A, § 2, de la Convention de Genève, et de l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 

décembre 1980, est couvert par ledit article 3. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de 

ladite loi, l’examen d’une éventuelle violation de cette disposition dans le cadre de l’application desdits 

articles de la loi précitée se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du 

bienfondé de la demande d’asile. 

 

3.6.4. La seule circonstance pour l’autorité administrative de ne pas reconnaître la qualité de réfugié à 

un étranger ou de ne pas lui accorder la protection subsidiaire instaurée par la loi ne saurait constituer 

une violation du droit au respect de la vie privée et familiale au sens de l’article 8 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Par ailleurs, la décision querellée ne 

libère pas les autorités belges du respect des obligations internationales qui découlent notamment de 

l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, mais l’argument qui serait tiré d’une 

violation de cette disposition ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure 

d’éloignement ou une décision de refus d’autorisation de séjour, liée à la vie familiale de la requérante, 

soit dans des hypothèses différentes de celle soumise en l’espèce au Conseil. A cet égard, le Conseil 

relève de surcroît que l’acte attaqué, dans sa conclusion, comporte un avis attirant l'attention du 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et à l'Immigration sur le fait qu'une protection subsidiaire a été octroyée à 

l’époux de la requérante. 

 

3.6.5. Les développements de la requête, liés à la situation des personnes d’origine yézidi en Géorgie, 

font, certes, apparaître l’existence de discriminations dont elles sont victimes mais ils ne permettent pas 

de conclure que la seule appartenance à cette communauté induirait une crainte fondée de 

persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves. La requérante affirme d’ailleurs lors de son 

audition du 2 mars 2015 qu’« [e]n Géorgie, [elle] ne crain[t] personne ». Elle n’établit pas davantage que 

le fait qu’elle « n’a plus d’attache en Georgie » et qu’elle « n’[a] nulle part où aller » justifierait l’octroi 

d’une protection internationale. 

 

3.6.6. Enfin, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée, en cas de retour dans son pays 

d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

3.7. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’il existerait dans son chef une crainte fondée de 

persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves, au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi 

du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi 

des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion 

quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de 

pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un 

nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue 
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intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette 

dernière au regard des règles invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence. 

 

4. Les dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six novembre deux mille quinze par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


